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Arrêté portant subdélégation de signature  

pour l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire 

 

Programme 723 compte d’affectation spéciale «gestion du patrimoine 

immobilier de l’État» 
 

 

Le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand-Est 
 

Vu  la loi organique n° 2001-692 du 1er aout 2001 relative aux lois de finances ;  

 

Vu  la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 

République, notamment ses articles 4 et 6 ; 

 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret  n° 2008-689 du 9 juillet 2008 relatif à l’organisation du ministère de la justice ; 

 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 

territoriale de l’État ; 

 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions 

des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu  le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

 

Vu l’arrêté modifié du 1er juin 2010 du Garde des Sceaux, ministre de la justice et des libertés, et le 

ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État portant règlement de comptabilité 

du ministère de la justice et des libertés pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs 

délégués ; 

 

Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination du Monsieur Jean-Luc MARX, Préfet de la région 

Grand-Est, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ;  

 

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2018/10 du 2 janvier 2018 portant délégation de signature à Monsieur 

GREGOIRE Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Grand-Est en 

qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle. 
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Arrête 
 

 

 

En application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 2018/10 du 2 janvier 2018 sus vise et en cas d’absence  

ou d’empêchement de Monsieur Laurent GREGOIRE, 

 

 

Article 1er :  Subdélégation est donnée aux fonctionnaires et agents ci-après désignés, à l’effet de signer 

les bons de commande, dans le respect des stratégies ministérielles et interministérielles 

d’achat, les factures et la constatation du service fait des dépenses imputées sur le BOP 723 

relevant de leur compétence 

 

 

- Hervé SCHMITT,  

- Carole HUMBLOT 

- Raniya BOUHADJELA 

 

 

 

Article 2 :  le présent arrêté sera déposé auprès du secrétariat général de la préfecture de Moselle, pour 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Grand Est. 

 

 

 

         Fait à Nancy le 7 mars 2018 

 

 

 

Le directeur interrégional de la protection 

Judiciaire de la jeunesse Grand-Est 

 

        Laurent GREGOIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

SPECIMENS DE SIGNATURE 

 

 

 

 

Hervé SCHMITT     

 

 

 

 

 

 

 

Carole HUMBLOT 

 

 

 

 

 

 

 

Raniya BOUHADJELA   
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